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ARRÊTÉ du 27 juillet 2015 accordant une autorisation
de prospections préalables d’hydrocarbures
liquides ou gazeux, dite « APP Saint-Pierre-et-
Miquelon », portant sur le sous-sol de la mer au
large de Saint-Pierre-et-Miquelon, à la société
MultiKlient Invest AS.

NOR : DEVR1518520A

Par arrêté de la ministre de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie et du ministre de
l’économie, de l’industrie et du numérique en date du 27
juillet 2015, l’autorisation de prospection préalables
d’hydrocarbures liquides ou gazeux dite « APP Saint-
Pierre-et-Miquelon » sur une superficie de 5 809
kilomètres carrés environ est accordée à la société
MultiKlient Invest AS pour une durée de deux ans à
compter de la publication du présent arrêté au Journal
officiel de la République française.

Conformément à la carte annexée au présent arrêté, le
périmètre de la zone de cette autorisation de prospections
préalables est délimité par les segments de droites joignant
les sommets définis ci-après :

WGS 84 MÉRIDIEN D’ORIGINE GREENWICH

Longitude Ouest Latitude Nord
A 56° 24’ 12” 45° 55’ 75”
B 56° 09’ 66” 45° 55’ 60”
C 56° 09’ 26” 43° 24’ 56”
D 56° 23’ 53” 43° 25’ 45”

Le préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon est désigné pour
exercer les attributions dévolues à l’autorité préfectorale
par la législation et la réglementation minières, en
application de l’article 4 du décret n° 71-362 du 6 mai
1971 relatif aux autorisations de prospections préalables de
substances minérales ou fossiles dans le sous-sol du
plateau continental.

Le programme des travaux envisagé devra être adressé
au préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon, avec copie au
directeur des territoires de l’alimentation et de la mer de
Saint-Pierre-et-Miquelon, quarante-cinq jours au moins
avant la date prévue pour leur exécution.

Un extrait du présent arrêté sera affiché à la préfecture
de Saint-Pierre-et-Miquelon. Cet extrait sera en outre
inséré au Recueil des actes administratifs ainsi que sur le
site internet de la préfecture et, aux frais du titulaire, publié
dans un journal national, régional ou local dont la diffusion
s’étend dans la zone couverte par l’APP.

Nota. - Le texte complet de l’arrêté et la carte peuvent
être consultés dans les locaux du ministère de l’écologie,
du développement durable et de l’énergie (direction de
l’énergie, tour Séquoia, 1, place Carpeaux, 92800 Puteaux)
ainsi que dans les bureaux de la direction des territoires, de
l’alimentation et de la mer de Saint-Pierre-et-Miquelon
(boulevard Constant-Colmay, B. P. 4217, 97500 Saint-
Pierre-et-Miquelon).

————���————

Actes du préfet de la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

————

ARRÊTÉ préfectoral n° 4 du 21 juillet 2015 portant
attribution de subvention à l’association APS
(Action Prévention Santé).

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’ADMINISTRATION

TERRITORIALE DE SANTÉ,

Vu le Code de la santé publique et notamment l’article
L.1441-1 ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er avril 2001
modifiée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l’outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon et les textes la
modifiant et la complétant ;

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l’outre-mer ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;
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Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté ministériel n° 05005599 du 21 août 2014
nommant M. Emmanuel KISS DE MONTGOLFIER, chef
de service de l’administration territoriale de santé de Saint-
Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté n° 541 du 31 octobre 2014 donnant
délégation de signature à M. Emmanuel KISS DE
MONTGOLFIER, chef de service de l’administration
territoriale de santé (ATS) de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le projet stratégique territorial de santé ;
Vu le budget opérationnel de programme n° 204

« prévention, sécurité sanitaire et offre de soins », du
ministère Travail, Emploi et Santé ;

Vu la délégation de crédits en date du 15 janvier 2015 ;
Sur proposition du chef de service de l’administration

territoriale de santé ;
Considérant le projet de l’association Action

Prévention Santé (APS) qui au regard de la planification
locale répond à des objectifs de santé publique identifiés,
dont la lutte contre les addictions particulièrement celle
contre l’alcoolisme,

Arrête :

Article. 1er. — Une subvention de 5 000,00 € (cinq
mille euros) est attribuée pour l’année 2015, à l’organisme
suivant :

vNom ou raison sociale : association Action Prévention
Santé (APS)
Forme juridique : association régie par la loi 1901
Siège social : 9, rue Jacques-Cartier - B. P. 4404 -
97500 SAINT PIERRE
Art. 2. — L’emploi de la subvention fera l’objet d’un

rapport de l’association APS attestant de son utilisation.
Art. 3. — Cette subvention sera versée en une seule

fois dès la signature du présent arrêté sur le compte ouvert
à la BDSPM :

Établissement 11749 Guichet 00001
Numéro du compte 00016651003 Clé 35
Au nom de l’association : Action Prévention Santé
(APS)
Art. 4. — La subvention sera imputée sur les crédits

du programme 204 :
Centre de coûts : DDCCOA5975
Centre financier : 0204-CDGS-D975
Domaine fonctionnel : 0204-12-04
Activité : 020401011208
Art. 5. — Le chef de service de l’administration

territoriale de santé est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’association APS et
publié au Recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Saint-Pierre, le 21 juillet 2015.

Pour le préfet,
directeur général de l’ATS, et par délégation,

le chef de service de l’ATS,
Emmanuel KISS DE MONTGOLFIER

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 247 du 13 mai 2015 portant
autorisation d'occupation temporaire d'une
dépendance du domaine public maritime sise sur le
môle de la douane - quai Mimosa dans le port de
Saint-Pierre.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224
du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le Code général de la propriété des personnes
publiques, notamment les articles L.2122-1 et suivants,
R.2122-7, R.2124-56, R.2125-1 et suivants ;

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article
L.511-1 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant

le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu l’avis et la décision du directeur des finances
publiques de Saint-Pierre-et-Miquelon fixant les conditions
financières ;

Considérant la demande en date du 7 mai 2015, par
laquelle M. Stéphane ARTANO, président de la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, sollicite
l'autorisation d'occuper temporairement une dépendance du
domaine public maritime sur le môle de la douane - quai
Mimosa dans le port de Saint-Pierre, correspondant à
l'emprise des travaux de construction de la nouvelle gare
maritime pour lesquels la collectivité territoriale est maître
d’ouvrage ;

Sur proposition du directeur des territoires, de
l'alimentation et de la mer,

Arrête :

Article. 1er. — Objet
La collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon,

désignée ci-après par le terme de bénéficiaire et représentée
par M. Stéphane ARTANO, est autorisée à occuper
temporairement sur le môle de la douane - quai Mimosa
dans le port de Saint-Pierre, l'emprise nécessaire à la
réalisation du chantier de construction de la nouvelle gare
maritime.

Art. 2. — Caractère
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable

sans indemnité à la première réquisition de
l’administration.

Le bénéficiaire devra jouir personnellement de son
occupation. Toute cession est interdite.

Le bénéficiaire est réputé bien connaître la consistance
des lieux qui ne pourront être utilisés pour un usage autre
que celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits
réels au sens des articles L.2122-6 et suivants du Code
général de la propriété des personnes publiques.

Art. 3. — Durée
L'autorisation est accordée à compter du 7 mai 2015

pour la durée du chantier dans la limite d’une année. Nul
n’a de droit acquis à l’obtention d’une nouvelle
autorisation d’occupation temporaire. Si l’autorisation n’est
pas renouvelée, l’occupation cessera de plein droit à sa date
d’échéance dans les conditions prévues aux articles 8, 9 et
10 ci-après.

Art. 4. — Conditions générales
L'autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge

pour lui de se conformer aux prescriptions des textes visés
ci-dessus.

La dépendance est mise à disposition en l'état, aucuns
travaux ne pourront être financés par l'État pendant la
durée de la présente autorisation.
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Art. 5. — Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions

nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout
point aux agents des différents services de l’État, chargés
du contrôle de la présente décision, sur simple demande
verbale.

Le bénéficiaire a à sa charge toutes les indemnités qui
pourraient être dues à des tiers en raison de la présence des
ouvrages objet de l’autorisation, de l’entretien ou de
l’utilisation des ouvrages.

Le bénéficiaire reste seul responsable :
• des conséquences de l’occupation ;
• des accidents ou dommages qui pourraient résulter de
la présence et de l’exploitation des installations ;

• du déroulement, de la surveillance et de la sécurité
des opérations.

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout
temps :

• aux ordres que les agents de l’administration lui
donneront notamment dans l’intérêt de la circulation,
de l’entretien de l’établissement ou de l’hygiène
publique ;

• aux lois, règlements et règles existants ou à
intervenir, en obtenant notamment les autorisations
qui y sont exigées ;

• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques
de pollutions et de nuisances de toutes sortes pouvant
résulter non seulement de l’exécution des travaux
mais aussi de l’exploitation de ses installations.

Le bénéficiaire devra :
• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité
des personnes et des biens et éviter les risques de
pollutions ;

• prendre toutes les mesures afin qu’aucun dégât ni
risque ne soit occasionné au domaine public
maritime ;

• respecter pour l’exécution des opérations qu’il aura à
effectuer, les mesures particulières de sécurité
prescrites par la réglementation en vigueur. Ces
dispositions sont applicables même dans le cas où les
travaux sont exécutés personnellement par le
bénéficiaire ;

• souscrire un contrat d’assurance conforme à la
réglementation en vigueur ;

• entretenir en bon état les ouvrages qu’il maintiendra
conformes aux conditions de l’autorisation par ses
soins et à ses frais ;

• si une dégradation du domaine public maritime
intervenait, y remédier immédiatement, à ses frais et
conformément aux instructions qui pourraient lui être
données par le service gestionnaire du domaine
public maritime.

Art. 6. — Réclamations
L’autorisation est accordée sans aucun engagement de

l’État.
En aucun cas, la responsabilité de l’État ne peut être

recherchée par le bénéficiaire, pour quelque cause que ce
soit, en cas de dommages causés à lui-même, à des tiers, à
ses installations ou de gêne apportée à leur exploitation par
des tiers, notamment en cas de pollution des eaux de la
mer.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État aucune
réclamation en raison de l’état des voies publiques ni de
trouble qui peuvent résulter soit de mesures temporaires
d’ordre et de police, soit de travaux exécutés par l’État sur
le domaine public.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune
réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation
d’autres ouvrages seraient autorisés à proximité de ceux
faisant l’objet de la présente autorisation.

Art. 7. — Circulation et stationnement
La circulation et le stationnement des véhicules à

moteur sont réglementés sur le domaine public maritime.
Art. 8. — Remise en état des lieux et reprise des

ouvrages :
En cas d’absence de renouvellement, en cas de

révocation ou de résiliation de l’autorisation telles que
prévues aux articles 9 et 10, toute trace d’occupation et
d’installations diverses devra être enlevée, qu’elle soit du
fait ou non du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le
maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages,
constructions et installations). Elles doivent alors être
remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera
procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en
demeure restée sans effet, après procédure de contravention
de grande voirie.

L’État - service gestionnaire du domaine public
maritime - peut reprendre de plein droit, gratuitement, la
libre disposition de l'ensemble de la dépendance. Il se
trouve alors subrogé à tous les droits du bénéficiaire, les
ouvrages, constructions et installations devenant la
propriété de l’État.

Art. 9. — Révocation par l’État
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

révoquée par l’État, sans indemnisation, sans préjudice, s'il
y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un (1)
mois après une mise en demeure par simple lettre
recommandée restée sans effet notamment en cas de non
respect des conditions du présent arrêté.

En cas de révocation, les dispositions de l’article
« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 10. — Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

résiliée à la demande du bénéficiaire.
En cas de résiliation, les dispositions de l’article

« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 11. — Conditions financières
La redevance due au titre de l’occupation du domaine

public est fixée annuellement par le directeur des finances
publiques conformément aux articles L.2321-1 et
suivants du Code général de la propriété des personnes
publiques.

Elle peut être révisée dans les conditions prévues à
l’article R.2125-3 du Code général de la propriété des
personnes publiques.

Pour la première année, elle est fixée à : zéro euro (0).
Toutefois, le cas échéant, à partir du jour où la

révocation ou la résiliation aura été notifiée au bénéficiaire,
la redevance cessera de courir, mais les versements
effectués demeureront acquis à la direction des finances
publiques.

En cas de retard de paiement des redevances dues pour
l’occupation ou l’utilisation du domaine public d’une
personne publique, les sommes restant dues sont majorées
d’intérêts moratoires au taux légal conformément à l’article
L.2125-5 du Code général de la propriété des personnes
publiques.

Art. 12. — Impôts et taxes
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul

supporter la charge de tous les impôts et taxes auxquels
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sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations,
quelles qu’en soient la nature et l’importance, qui seraient
exploités en vertu du présent arrêté.

Art. 13. — Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté,

après mise en demeure du bénéficiaire restée sans effet,
sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Art. 14. — Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément

réservés.
Art. 15. — Recours
Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou

toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois
qui suivent la date de sa notification :

• par recours gracieux auprès de M. le Préfet de Saint-
Pierre-et-Miquelon. L’absence de réponse dans un
délai de deux mois constitue une décision implicite
de rejet susceptible d’être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Saint-Pierre et Miquelon,
conformément aux articles R.421-1 et suivants du
code de justice administrative.

Art. 16. — Exécution
Mme la secrétaire générale, le directeur des territoires

de l’alimentation et de la mer et M. le Directeur des
finances publiques de Saint-Pierre-et-Miquelon sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Art. 17. — Notification
L’original de l’arrêté sera conservé à la préfecture de

Saint-Pierre-et-Miquelon.
Une copie du présent arrêté sera adressée à:

- M. le chef du service de l’État chargé de la gestion
du domaine public maritime ;

- M. le directeur des finances publiques.

Une copie du présent arrêté sera notifiée au
bénéficiaire à la diligence du directeur des finances
publiques de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Saint-Pierre, le 13 mai 2015.

Le préfet,
Jean-Christophe BOUVIER

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 274 du 28 mai 2015 portant
attribution à la commune de Saint-Pierre de la
dotation générale de décentralisation (bibliothèque
municipale).

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu le Code général des collectivités territoriales et
notamment ses articles L.1614-1 et L.1614-10 ainsi que
R.1614-75 à R. 1614-95 ;

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État et notamment son article
95 ;

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de
compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'État ;

Vu la loi n° 86-29 du 9 janvier 1986 portant
dispositions diverses relatives aux collectivités locales ;

Vu la loi n° 92-651 du 13 juillet 1992 relative à l'action
des collectivités locales en faveur de la lecture publique et
des salles de spectacle cinématographique ;

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l'outre-mer ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-1247 du 11 octobre 2006 portant
réforme des concours particuliers de la dotation générale de
décentralisation pour les bibliothèques municipales et les
bibliothèques départementales de prêt et modifiant le Code
général des collectivités territoriales (partie
réglementaire) ;

Vu le décret n° 2010-767 du 7 juillet 2010 relatif au
concours particulier de la dotation générale de
décentralisation relatif aux bibliothèques municipales et
aux bibliothèques départementales de prêt ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant
le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs
des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination du
préfet de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon - M. Jean-Christophe BOUVIER ;

Vu le budget opérationnel de programme 119
« concours financiers aux communes et à leurs
groupements » du ministère de l’Intérieur ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la
préfecture,

Arrête :

Article. 1er. — Une somme de deux mille cinq cents
euros (2 500,00 €) est attribuée à la commune de Saint-
Pierre pour la bibliothèque au titre de la dotation générale
de décentralisation (exercice 2015) pour son projet de
diversification du public accueilli, en faveur de la venue
des adolescents et de développement des collections.

Art. 2. — La dépense correspondante sera imputée au
programme 119, unité opérationnelle 0119-C002-D975,
domaine fonctionnel n° 0119-06-03, article d’exécution 62,
activité 011901016A3

Art. 3. — La somme de deux mille cinq cents euros
(2 500,00 €) sera versée à la commune de Saint-Pierre dès
la signature du présent arrêté.

Art. 4. — La commune de Saint-Pierre s’engage à
présenter des justificatifs (factures certifiées service fait) de
l’utilisation de la subvention au fur et à mesure de la
réalisation du projet.

Art. 5. — La subvention pourra être reversée à l’État
si :

- l’affectation des équipements dont l’acquisition a été
financée par la dotation générale de décentralisation
(bibliothèque municipale) est modifiée ;

- à l’expiration d’un délai de deux ans à compter de sa
notification, la commune bénéficiaire n’a pas engagé
un montant de dépenses au moins égal au montant de
la subvention attribuée.

Art. 6. — La secrétaire générale de la préfecture et le
directeur des finances publiques sont chargés, chacun en ce
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qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à Mme le sénateur-maire de la commune de Saint-
Pierre et publié au Recueil des actes administratifs de la
préfecture et des services déconcentrés de l’État.

Saint-Pierre, le 28 mai 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 275 du 28 mai 2015 portant
attribution à la commune de Miquelon-Langlade
de la dotation générale de décentralisation
(bibliothèque municipale).

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu le Code général des collectivités territoriales et
notamment ses articles L.1614-1 et L.1614-10 ainsi que
R.1614-75 à R. 1614-95 ;

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État et notamment son article
95 ;

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de
compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'État ;

Vu la loi n° 86-29 du 9 janvier 1986 portant
dispositions diverses relatives aux collectivités locales ;

Vu la loi n° 92-651 du 13 juillet 1992 relative à l'action
des collectivités locales en faveur de la lecture publique et
des salles de spectacle cinématographique ;

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l'outre-mer ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-1247 du 11 octobre 2006 portant
réforme des concours particuliers de la dotation générale de
décentralisation pour les bibliothèques municipales et les
bibliothèques départementales de prêt et modifiant le Code
général des collectivités territoriales (partie
réglementaire) ;

Vu le décret n° 2010-767 du 7 juillet 2010 relatif au
concours particulier de la dotation générale de
décentralisation relatif aux bibliothèques municipales et
aux bibliothèques départementales de prêt ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant
le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs
des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination du
préfet de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon - M. Jean-Christophe BOUVIER ;

Vu le budget opérationnel de programme 119
« concours financiers aux communes et à leurs
groupements » du ministère de l’Intérieur ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la
préfecture,

Arrête :

Article. 1er. — Une somme de neuf cent quatre-vingt-
onze euros (991,00 €) est attribuée à la commune de
Miquelon-Langlade pour la bibliothèque au titre de la
dotation générale de décentralisation (exercice 2015) pour
son projet d’animation à destination du jeune public et
d’investissement en bandes dessinées et en DVD.

Art. 2. — La dépense correspondante sera imputée au
programme 119, unité opérationnelle 0119-C002-D975,
domaine fonctionnel n° 0119-06-03, article d’exécution 62,
activité 011901016A3

Art. 3. — La somme de neuf cent quatre-vingt-onze
euros (991,00 €) sera versée à la commune de Miquelon-
Langlade dès la signature du présent arrêté.

Art. 4. — La commune de Miquelon-Langlade
s’engage à présenter des justificatifs (factures certifiées
service fait) de l’utilisation de la subvention au fur et à
mesure de la réalisation du projet.

Art. 5. — La subvention pourra être reversée à l’État
si :

- l’affectation des équipements dont l’acquisition a été
financée par la dotation générale de décentralisation
(bibliothèque municipale) est modifiée ;

- à l’expiration d’un délai de deux ans à compter de sa
notification, la commune bénéficiaire n’a pas engagé un
montant de dépenses au moins égal au montant de la
subvention attribuée.

Art. 6. — La secrétaire générale de la préfecture et le
directeur des finances publiques sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié à M. le maire de la commune de
Miquelon-Langlade et publié au Recueil des actes
administratifs de la préfecture et des services déconcentrés
de l’État.

Saint-Pierre, le 28 mai 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 276 du 28 mai 2015 portant
attribution à la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon de la dotation générale de
décentralisation des départements pour l’année
2015.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu le Code général des collectivités territoriales et
notamment ses articles L.1614-1 et L.1614-17 ;

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la
prise en charge par l’État, les départements, les régions des
dépenses de personnel, de fonctionnement et d’équipement
des services placés sous leur autorité ;

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l'outre-mer ;

Vu la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de
finances pour 2015 ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant
le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs
des préfets, à l'organisation et à l'action des services de
l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination du
préfet de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon - M. Jean-Christophe BOUVIER ;

Vu le budget opérationnel de programme 119
« concours financiers aux communes et à leurs
groupements » du ministère de l’Intérieur ;

Vu la circulaire n° INTB1508205N du 16 avril 2015
relative à la répartition de la dotation générale de
décentralisation (DGD) des départements pour 2015 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la
préfecture,

Arrête :

Article. 1er. — Une somme de quatre cent neuf mille
six cent dix euros (409 610,00 €) est attribuée à la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon au titre
de la dotation générale de décentralisation des
départements (exercice 2015).

Art. 2. — La dépense correspondante sera imputée au
programme 119, unité opérationnelle 0119-C002-D975,
domaine fonctionnel n° 0119-04-01, article d’exécution 40,
activité 0119010104A.

Art. 3. — La somme de quatre cent neuf mille six cent
dix euros (409 610,00 €) sera versée à la collectivité
territoriale dès la signature du présent arrêté.

Art. 4. — La secrétaire générale de la préfecture et le
directeur des finances publiques sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié à M. le président de la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon et publié au Recueil des actes
administratifs de la préfecture et des services déconcentrés
de l’État.

Saint-Pierre, le 28 mai 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 306 du 3 juin 2015 portant
attribution à la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon de la dotation globale de
fonctionnement définitive pour 2015. Dotation
forfaitaire.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224

du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions
et notamment son article 34 ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action de l'État dans les régions et
départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l'arrêté n° 35 du 26 janvier 2015 portant attribution
à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon de
la dotation globale de fonctionnement (dotation forfaitaire
prévisionnelle) ;

Vu la circulaire n° NOR : INTB1509675N relative à la
dotation globale de fonctionnement (DGF) des
départements pour l'exercice 2015 ;

Vu la notification définitive du montant de la DGF en
date du 6 mai 2015 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la
préfecture,

Arrête :

Article. 1er. — Une somme de quatre cent quatre-
vingt-quatre mille cent soixante-dix-sept euros
(484 177,00 €) est attribuée à la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon au titre de la dotation globale de
fonctionnement (dotation forfaitaire définitive) pour
l'exercice 2015.

Art. 2. — Une somme de deux cent un mille huit cent
trente deux euros 90 centimes (201 832,90 €) ayant été
déjà perçue à titre prévisionnel pour les mois de janvier,
février, mars, avril et mai 2015 le reliquat, soit deux cent
quatre-vingt-deux mille trois cent quarante-quatre euros 10
cts (282 344,10 €) sera versé au budget de la collectivité
territoriale sous forme de 6 acomptes mensuels de :
quarante mille trois cent trente-quatre euros 87 cts
(40 334,87 € ) pour les mois de juin, juillet, août,
septembre, octobre, novembre 2015 et un versement de
quarante mille trois cent trente-quatre euros 88 cts
(40 334,88 €) pour le mois de décembre 2015.

Art. 3. — La dépense correspondante sera imputée sur
le compte 465-1200000 . Code CDR : COL 1001000
« Fonds nationaux des collectivités locales - Dotation
globale de fonctionnement (dotation forfaitaire) -
opérations de régularisation » ouvert en 2015 dans les
écritures de la direction des finances publiques.

Art. 4. — L'arrêté n° 35 du 26 janvier 2015 est abrogé.
Art. 5. — La secrétaire générale de la préfecture et le

directeur des finances publiques chargé de la direction des
finances sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président de
la collectivité territoriale et publié au Recueil des actes
administratifs de la préfecture et des services déconcentrés
de l'État.

Saint-Pierre, le 3 juin 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 307 du 3 juin 2015 portant
attribution à la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon de la dotation globale de
fonctionnement définitive pour 2015. Dotation de
péréquation urbaine.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,
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Vu la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224
du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions
et notamment son article 34 ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action de l'État dans les régions et
départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l'arrêté n° 29 du 23 janvier 2015 portant attribution
à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon de
la dotation globale de fonctionnement (dotation de
péréquation urbaine) ;

Vu la circulaire n° NOR : INTB1509675N relative à la
dotation globale de fonctionnement (DGF) des
départements pour l'exercice 2015 ;

Vu la notification définitive du montant de la DGF en
date du 6 mai 2015 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la
préfecture,

Arrête :

Article. 1er. — Une somme de cent vingt-neuf mille
cent vingt-huit euros (129 128,00 €) est attribuée à la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon au titre
de la dotation globale de fonctionnement (dotation de
péréquation urbaine définitive) pour l'exercice 2015.

Art. 2. — Une somme de cinquante-trois mille cinq
cent cinquante-six euros 65 cts (53 556,65 €) ayant été
déjà perçue à titre prévisionnel pour les mois de janvier,
février, mars, avril et mai 2015 le reliquat soit soixante-
quinze mille cinq cent soixante et onze euros 35 cts
(75 571,35 €) sera versé au budget de la collectivité
territoriale sous forme de 6 acomptes mensuels de dix mille
sept cent quatre-vingt-quinze euros 90 cts (10 795,90 €)
pour les mois de juin, juillet, août, septembre, octobre,
novembre et le dernier acompte du mois de décembre pour
un montant de dix mille sept cent quatre-vingt-quinze
euros 95 cts (10 795,95 €).

Art. 3. — La dépense correspondante sera imputée sur
le compte 465-1200000. Code CDR : COL 1001000
« Fonds nationaux des collectivités locales - Dotation
globale de fonctionnement (Dotation de péréquation
urbaine) - opérations de régularisation » ouvert en 2015
dans les écritures de la direction des finances publiques.

Art. 4. — L'arrêté n° 29 du 23 janvier 2015 est abrogé.
Art. 5. — La secrétaire générale de la préfecture et le

directeur des finances publiques chargé de la direction des
finances sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au président de
la collectivité territoriale et publié au Recueil des actes
administratifs de la préfecture et des services déconcentrés
de l'État.

Saint-Pierre, le 3 juin 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 308 du 3 juin 2015 portant
attribution à la commune de Miquelon-Langlade de
la dotation globale de fonctionnement définitive
pour 2015. Dotation forfaitaire.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu le Code des collectivités territoriales notamment
ses articles L.2334-7 à L.2334-12 ;

Vu la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224
du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions
et notamment son article 34 ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action de l'État dans les régions et
départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l'arrêté n° 31 du 23 janvier 2015 portant attribution
à la commune de Miquelon-Langlade de la dotation
globale de fonctionnement (dotation forfaitaire
prévisionnelle) ;

Vu la notification du montant définitif du 7 mai 2015
de la dotation forfaitaire pour l'année 2015 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la
préfecture,

Arrête :

Article. 1er. — Une somme de deux cent trente-deux
mille quatre cent quatre-vingt-quinze euros (232 495,00 €)
est attribuée à la commune de Miquelon-Langlade au titre
de la dotation globale de fonctionnement (dotation
forfaitaire définitive) pour l'exercice 2015.

Art. 2. — Une somme de quatre-vingt-seize mille
quatre cent cinquante-sept euros et quatre-vingt-dix
centimes (96 457,90 €) ayant été déjà perçue à titre
prévisionnel pour les mois de janvier, février, mars, avril et
mai 2015, le reliquat soit cent trente-six mille trente-sept
euros et dix centimes (136 037,10 €) sera versé au budget
de la commune de Miquelon-Langlade pour les mois de
juin, juillet, août, septembre, octobre, novembre 2015 sous
forme de 6 acomptes mensuels de dix-neuf mille quatre
cent trente-trois euros quatre-vingt-sept centimes
(19 433,87 € ) et un acompte pour le mois de
décembre d'un montant de dix-neuf mille quatre cent
trente-trois euros et quatre-vingt-huit centimes
(19 433,88 €).

Art. 3. — La dépense correspondante sera imputée sur
le compte 465-1200000. Code CDR : COL 1001000
« Fonds nationaux des collectivités locales - Dotation
globale de fonctionnement (dotation forfaitaire) -
opérations de régularisation » ouvert en 2015 dans les
écritures de la direction des finances publiques.

Art. 4. — L'arrêté n° 31 du 23 janvier 2015 est abrogé.
Art. 5. — La secrétaire générale de la préfecture et le

directeur des finances publiques chargé de la direction des
finances sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de la
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commune de Miquelon-Langlade et publié au Recueil des
actes administratifs de la préfecture et des services
déconcentrés de l'État.

Saint-Pierre, le 3 juin 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 309 du 3 juin 2015 portant
attribution à la commune de Saint-Pierre de la
dotation globale de fonctionnement définitive pour
2015. Dotation forfaitaire.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu le Code des collectivités territoriales notamment
ses articles L.2334-7 à L.2334-12 ;

Vu la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224
du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions
et notamment son article 34 ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action de l'État dans les régions et
départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l'arrêté n° 32 du 23 janvier 2015 portant attribution
à la commune de Saint-Pierre la dotation globale de
fonctionnement prévisionnelle pour l'année 2015 ;

Vu la notification du montant définitif du 7 mai 2015
de la dotation forfaitaire pour l'année 2015 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la
préfecture,

Arrête :

Article. 1er. — Une somme de un million cent trente et
un mille six cent soixante euros (1 131 660,00 €) est
attribuée à la commune de Saint-Pierre au titre de la
dotation globale de fonctionnement (dotation forfaitaire
définitive) pour l'exercice 2015.

Art. 2. — Une somme de quatre cent soixante-douze
mille deux cent six euros 65 cts (472 206,65 €) ayant été
déjà perçue à titre prévisionnel pour les mois de janvier,
février, mars, avril et mai 2015, le reliquat soit six cent
cinquante-neuf mille quatre cent cinquante-trois euros
35 cts (659 453,35 €) sera versé au budget de la commune
de Saint-Pierre pour les mois de juin, juillet, août,
septembre, octobre, novembre 2015 sous forme de
six acomptes mensuels de quatre-vingt-quatorze mille deux
cent sept euros 62 cts (94 207,62 €) et un acompte pour le
mois de décembre d'un montant de quatre-vingt-quatorze
mille deux cent sept euros 63 cts (94 207,63 €).

Art. 3. — La dépense correspondante sera imputée sur
le compte 465-1200000. Code CDR : COL 1001000
« Fonds nationaux des collectivités locales - Dotation

globale de fonctionnement (dotation forfaitaire) -
opérations de régularisation » ouvert en 2015 dans les
écritures de la direction des finances publiques.

Art. 4. — L'arrêté n° 32 du 23 janvier 2015 est abrogé.
Art. 5. — La secrétaire générale de la préfecture et le

directeur des finances publiques chargé de la direction des
finances sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au maire de la
commune de Saint-Pierre et publié au Recueil des actes
administratifs de la préfecture et des services déconcentrés
de l'État.

Saint-Pierre, le 3 juin 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 366 du 26 juin 2015 portant
autorisation d'occupation temporaire d’un local
dans l’immeuble dit « SPEC », implanté sur le
domaine public maritime, dans le port de Saint-
Pierre.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224
du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le Code général de la propriété des personnes
publiques, notamment les articles L.2122-1 et suivants,
R.2122-7, R.2124-56, R.2125-1 et suivants ;

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article
L.511-1 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant

le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu l’avis du directeur des finances publiques de Saint-
Pierre-et-Miquelon concernant les conditions financières ;

Considérant la demande en date du 20 avril 2015, par
laquelle M. Jean BEAUPERTUIS représentant l’armement
«KORRIGAN», sollicite l'autorisation d'occuper
temporairement un local dans l’immeuble dit « SPEC » sis
boulevard-Thélot à Saint-Pierre.

Sur proposition du directeur des territoires, de
l'alimentation et de la mer,

Arrête :

Article. 1er. — Objet
L’armement « KORRIGAN », désigné ci-après par le

terme de bénéficiaire et représenté par M. Jean
BEAUPERTUIS, est autorisé à occuper temporairement
sur le môle frigorifique dans le port de Saint-Pierre, un
local dans l’immeuble dit « SPEC » sis boulevard-Thélot à
Saint-Pierre, bâtiment A, façade Sud, rez-de-chaussée,
d’une superficie de 60 m², à des fins d’entreposage de
matériels de pêche artisanale.

Art. 2. — Caractère
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable

sans indemnité à la première réquisition de
l’administration.

Le bénéficiaire devra jouir personnellement de son
occupation. Toute cession est interdite.
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Le bénéficiaire est réputé bien connaître la consistance
de l’entrepôt qui ne pourra être utilisé pour un usage autre
que celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits
réels au sens des articles L.2122-6 et suivants du Code
général de la propriété des personnes publiques.

Art. 3. — Durée
L’autorisation est accordée à compter du 1er juillet

2015, pour une durée de un (1) an. Nul n’a de droit acquis
à l'obtention d'une nouvelle autorisation d'occupation
temporaire. Si l 'autorisation n'est pas renouvelée,
l'occupation cessera de plein droit à sa date d'échéance
dans les conditions prévues aux articles 8, 9 et 10 ci-après.

Art. 4. — Conditions générales
L'autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge

pour lui de se conformer aux prescriptions des textes visés
ci-dessus.

L’entrepôt est mis à disposition en l’état, aucuns
travaux ne pourront être financés par l’État pendant la
durée de la présente autorisation.

L'entreprise n'est pas autorisée à accéder au reste des
locaux.

Art. 5. — Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions

nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout
point aux agents des différents services de l’État, chargés
du contrôle de la présente décision, sur simple demande
verbale.

Le bénéficiaire a, à sa charge, toutes les indemnités qui
pourraient être dues à des tiers en raison de la présence des
ouvrages objet de l’autorisation, de l’entretien ou de
l’utilisation des ouvrages.

Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation ;
• des accidents ou dommages qui pourraient résulter de
la présence et de l’exploitation des installations ;

• du déroulement, de la surveillance et de la sécurité
des opérations ;

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout
temps :

• aux ordres que les agents de l’administration lui
donneront notamment dans l’intérêt de la circulation,
de l’entretien de l’établissement ou de l’hygiène
publique ;

• aux lois, règlements et règles existants ou à
intervenir, en obtenant notamment les autorisations
qui y sont exigées ;

• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques
de pollutions et de nuisances de toutes sortes pouvant
résulter non seulement de l’exécution des travaux
mais aussi de l’exploitation de ses installations.

Le bénéficiaire devra :

• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité
des personnes et des biens et éviter les risques de
pollutions ;

• prendre toutes les mesures afin qu’aucun dégât ni
risque ne soit occasionné au domaine public
maritime ;

• respecter pour l’exécution des opérations qu’il aura à
effectuer, les mesures particulières de sécurité
prescrites par la réglementation en vigueur. Ces
dispositions sont applicables même dans le cas où les
travaux sont exécutés personnellement par le
bénéficiaire ;

• souscrire un contrat d’assurance conforme à la
réglementation en vigueur ;

• entretenir en bon état les ouvrages qu’il maintiendra
conformes aux conditions de l’autorisation par ses
soins et à ses frais ;

• si une dégradation du domaine public maritime
intervenait, y remédier immédiatement, à ses frais et
conformément aux instructions qui pourraient lui être
données par le service gestionnaire du domaine
public maritime.

Art. 6. — Réclamations
L’autorisation est accordée sans aucun engagement de

l’État.
En aucun cas, la responsabilité de l’État ne peut être

recherchée par le bénéficiaire, pour quelque cause que ce
soit, en cas de dommages causés à lui-même, à des tiers, à
ses installations ou de gêne apportée à leur exploitation par
des tiers, notamment en cas de pollution des eaux de la
mer.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les
collectivités locales aucune réclamation en raison de l’état
des voies publiques ni de trouble qui peuvent résulter soit
de mesures temporaires d’ordre et de police, soit de travaux
exécutés par l’État sur le domaine public.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune
réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation
d’autres ouvrages seraient autorisés à proximité de ceux
faisant l’objet de la présente autorisation.

Art. 7. — Circulation et stationnement
La circulation et le stationnement des véhicules à

moteur sont réglementés sur le domaine public maritime.
Art. 8. — Remise en état des lieux et reprise des

ouvrages
En cas d’absence de renouvellement, en cas de

révocation ou de résiliation de l’autorisation telles que
prévues aux articles 9 et 10 toute trace d’occupation et
d’installations diverses devra être enlevée, qu’elle soit du
fait ou non du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le
maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages,
constructions et installations). Elles doivent alors être
remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera
procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en
demeure restée sans effet, après procédure de contravention
de grande voirie.

L’État -service gestionnaire du domaine public
maritime- peut reprendre de plein droit, gratuitement, la
libre disposition de l'ensemble de la dépendance. Il se
trouve alors subrogé à tous les droits du bénéficiaire, les
ouvrages, constructions et installations devenant la
propriété de l’État.

Art. 9. — Révocation par l’État
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

révoquée par l’État, sans indemnisation, sans préjudice, s'il
y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un (1)
mois après une mise en demeure par simple lettre
recommandée restée sans effet notamment en cas de non
respect des conditions du présent arrêté.

En cas de révocation, les dispositions de l’article
« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 10. — Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

résiliée à la demande du bénéficiaire.
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En cas de résiliation, les dispositions de l’article
« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 11. — Conditions financières
La redevance due au titre de l'occupation du domaine

public est fixée annuellement par le directeur des finances
publiques conformément aux articles L.2321-1 et
suivants du Code général de la propriété des personnes
publiques.

Elle peut être révisée dans les conditions prévues à
l'article R.2125-3 du Code général de la propriété des
personnes publiques.

Pour l’année elle est fixée à trois cents euros (300 €).
Toutefois, le cas échéant, à partir du jour où la

révocation ou la résiliation aura été notifiée au bénéficiaire,
la redevance cessera de courir, mais les versements
effectués demeureront acquis à la direction des Finances
publiques.

En cas de retard de paiement des redevances dues pour
l'occupation ou l'utilisation du domaine public d'une
personne publique, les sommes restant dues sont majorées
d'intérêts moratoires au taux légal conformément à l'article
L.2125-5 du Code général de la propriété des personnes
publiques

Art. 12. — Impôts et taxes
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul

supporter la charge de tous les impôts et taxes auxquels
sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations,
quelles qu’en soient la nature et l’importance, qui seraient
exploités en vertu du présent arrêté.

Art. 13. — Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté,

après mise en demeure du bénéficiaire restée sans effet,
sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Art. 14. — Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément

réservés.
Art. 15. — Recours
Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou

toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois
qui suivent la date de sa notification :

• par recours gracieux auprès de M. le Préfet de Saint-
Pierre-et-Miquelon. L’absence de réponse dans un
délai de deux mois constitue une décision implicite
de rejet susceptible d’être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon,
conformément aux articles R.421-1 et suivants du
Code de justice administrative.

Art. 16. — Exécution
Mme la secrétaire générale, le directeur des territoires

de l’alimentation et de la mer et M. le directeur des
finances publiques de Saint-Pierre-et-Miquelon sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Art. 17. — Notification
L’original de l’arrêté sera conservé à la préfecture de

Saint-Pierre-et-Miquelon.
Une copie du présent arrêté sera notifiée au

bénéficiaire par la direction des territoires, de
l’alimentation et de la mer de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Saint-Pierre, le 26 juin 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

Voir plan en annexe.

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 367 du 26 juin 2015 portant
autorisation d'occupation temporaire d’un local
dans l’immeuble dit « SPEC », implanté sur le
domaine public maritime, dans le port de Saint-
Pierre.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224
du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le Code général de la propriété des personnes
publiques, notamment les articles L.2122-1 et suivants,
R.2122-7, R.2124-56, R.2125-1 et suivants ;

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article
L.511-1 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant

le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu l’avis du directeur des finances publiques de
Saint-Pierre-et-Miquelon concernant les conditions
financières ;

Considérant la demande en date du 28 avril 2015, par
laquelle M. Gérard CHAMPDOIZEAU, représentant la
société « BATEC construction SARL », sollicite
l'autorisation d'occuper temporairement un local dans
l’immeuble dit « SPEC » sis boulevard-Thélot à Saint-
Pierre ;

Sur proposition du directeur des territoires, de
l'alimentation et de la mer,

Arrête :

Article. 1er. — Objet
La société « BATEC construction SARL », désignée

ci-après par le terme de bénéficiaire et représentée par
M. Gérard CHAMPDOIZEAU, est autorisée à occuper
temporairement sur le môle frigorifique dans le port de
Saint-Pierre, un local dans l’immeuble dit « SPEC » sis
boulevard-Thélot à Saint-Pierre, bâtiment A, 3e étage,
façade Nord, d’une superficie de 334 m², à des fins
d’entreposage de matériaux et outillages.

Art. 2. — Caractère
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable

sans indemnité à la première réquisition de
l’administration.

Le bénéficiaire devra jouir personnellement de son
occupation. Toute cession est interdite.

Le bénéficiaire est réputé bien connaître la consistance
de l’entrepôt qui ne pourra être utilisé pour un usage autre
que celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits
réels au sens des articles L.2122-6 et suivants du Code
général de la propriété des personnes publiques.
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Art. 3. — Durée
L’autorisation est accordée à compter du 1er juillet

2015, pour une durée de un (1) an. Nul n’a de droit acquis
à l'obtention d'une nouvelle autorisation d'occupation
temporaire. Si l 'autorisation n'est pas renouvelée,
l'occupation cessera de plein droit à sa date d'échéance
dans les conditions prévues aux articles 8, 9 et 10 ci-après.

Art. 4. — Conditions générales
L'autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge

pour lui de se conformer aux prescriptions des textes visés
ci-dessus.

L’entrepôt est mis à disposition en l’état, aucuns
travaux ne pourront être financés par l’État pendant la
durée de la présente autorisation.

L'entreprise n'est pas autorisée à accéder au reste des
locaux.

Art. 5. — Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions

nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout
point aux agents des différents services de l’État, chargés
du contrôle de la présente décision, sur simple demande
verbale.

Le bénéficiaire a, à sa charge, toutes les indemnités qui
pourraient être dues à des tiers en raison de la présence des
ouvrages objet de l’autorisation, de l’entretien ou de
l’utilisation des ouvrages.

Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation ;
• des accidents ou dommages qui pourraient résulter de
la présence et de l’exploitation des installations ;

• du déroulement, de la surveillance et de la sécurité
des opérations ;

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout
temps :

• aux ordres que les agents de l’administration lui
donneront notamment dans l’intérêt de la circulation,
de l’entretien de l’établissement ou de l’hygiène
publique ;

• aux lois, règlements et règles existants ou à
intervenir, en obtenant notamment les autorisations
qui y sont exigées ;

• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques
de pollutions et de nuisances de toutes sortes pouvant
résulter non seulement de l’exécution des
travaux mais aussi de l’exploitation de ses
installations.

Le bénéficiaire devra :

• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité
des personnes et des biens et éviter les risques de
pollutions ;

• prendre toutes les mesures afin qu’aucun dégât ni
risque ne soit occasionné au domaine public
maritime ;

• respecter pour l’exécution des opérations qu’il aura à
effectuer, les mesures particulières de sécurité
prescrites par la réglementation en vigueur. Ces
dispositions sont applicables même dans le cas où les
travaux sont exécutés personnellement par le
bénéficiaire ;

• souscrire un contrat d’assurance conforme à la
réglementation en vigueur ;

• entretenir en bon état les ouvrages qu’il maintiendra
conformes aux conditions de l’autorisation par ses
soins et à ses frais ;

• si une dégradation du domaine public maritime
intervenait, y remédier immédiatement, à ses frais et
conformément aux instructions qui pourraient lui être
données par le service gestionnaire du domaine
public maritime.

Art. 6. — Réclamations
L’autorisation est accordée sans aucun engagement de

l’État.
En aucun cas, la responsabilité de l’État ne peut être

recherchée par le bénéficiaire, pour quelque cause que ce
soit, en cas de dommages causés à lui-même, à des tiers, à
ses installations ou de gêne apportée à leur exploitation par
des tiers, notamment en cas de pollution des eaux de la
mer.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les
collectivités locales aucune réclamation en raison de l’état
des voies publiques ni de trouble qui peuvent résulter soit
de mesures temporaires d’ordre et de police, soit de travaux
exécutés par l’État sur le domaine public.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune
réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation
d’autres ouvrages seraient autorisés à proximité de ceux
faisant l’objet de la présente autorisation.

Art. 7. — Circulation et stationnement
La circulation et le stationnement des véhicules à

moteur sont réglementés sur le domaine public
maritime.

Art. 8. — Remise en état des lieux et reprise des
ouvrages

En cas d’absence de renouvellement, en cas de
révocation ou de résiliation de l’autorisation telles que
prévues aux articles 9 et 10 toute trace d’occupation et
d’installations diverses devra être enlevée, qu’elle soit du
fait ou non du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le
maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages,
constructions et installations). Elles doivent alors être
remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera
procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en
demeure restée sans effet, après procédure de contravention
de grande voirie.

L’État -service gestionnaire du domaine public
maritime- peut reprendre de plein droit, gratuitement, la
libre disposition de l'ensemble de la dépendance. Il se
trouve alors subrogé à tous les droits du bénéficiaire, les
ouvrages, constructions et installations devenant la
propriété de l’État.

Art. 9. — Révocation par l’État
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

révoquée par l’État, sans indemnisation, sans préjudice, s'il
y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un (1)
mois après une mise en demeure par simple lettre
recommandée restée sans effet notamment en cas de non
respect des conditions du présent arrêté.

En cas de révocation, les dispositions de l’article
« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 10. — Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

résiliée à la demande du bénéficiaire.
En cas de résiliation, les dispositions de l’article

« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 11. — Conditions financières
La redevance due au titre de l'occupation du domaine

public est fixée annuellement par le directeur des finances
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publiques conformément aux articles L.2321-1 et suivants
du Code général de la propriété des personnes publiques.

Elle peut être révisée dans les conditions prévues à
l'article R.2125-3 du Code général de la propriété des
personnes publiques.

Pour l’année elle est fixée à mille six-cent-soixante-dix
euros (1 670 €).

Toutefois, le cas échéant, à partir du jour où la
révocation ou la résiliation aura été notifiée au bénéficiaire,
la redevance cessera de courir, mais les versements
effectués demeureront acquis à la direction des Finances
publiques.

En cas de retard de paiement des redevances dues pour
l'occupation ou l'utilisation du domaine public d'une
personne publique, les sommes restant dues sont majorées
d'intérêts moratoires au taux légal conformément à l'article
L.2125-5 du Code général de la propriété des personnes
publiques

Art. 12. — Impôts et taxes
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul

supporter la charge de tous les impôts et taxes auxquels
sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations,
quelles qu’en soient la nature et l’importance, qui seraient
exploités en vertu du présent arrêté.

Art. 13. — Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté,

après mise en demeure du bénéficiaire restée sans effet,
sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Art. 14. — Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément

réservés.
Art. 15. — Recours
Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou

toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois
qui suivent la date de sa notification :

• par recours gracieux auprès de M. le préfet de Saint-
Pierre-et-Miquelon. L’absence de réponse dans un
délai de deux mois constitue une décision implicite
de rejet susceptible d’être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon,
conformément aux articles R.421-1 et suivants du
Code de justice administrative.

Art. 16. — Exécution
Mme la secrétaire générale, le directeur des territoires

de l’alimentation et de la mer et M. le directeur des
finances publiques de Saint-Pierre-et-Miquelon sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Art. 17. — Notification
L’original de l’arrêté sera conservé à la préfecture de

Saint-Pierre-et-Miquelon.
Une copie du présent arrêté sera notifiée au

bénéficiaire par la direction des territoires, de
l’alimentation et de la mer de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Saint-Pierre, le 26 juin 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

Voir plan en annexe.

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 368 du 26 juin 2015 portant
autorisation d'occupation temporaire d’un local
dans l’immeuble dit « SPEC », implanté sur le
domaine public maritime, dans le port de Saint-
Pierre.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224
du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le Code général de la propriété des personnes
publiques, notamment les articles L.2122-1 et suivants,
R.2122-7, R.2124-56, R.2125-1 et suivants ;

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article
L.511-1 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant

le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu l’avis du directeur des finances publiques de Saint-
Pierre-et-Miquelon concernant les conditions
financières ;

Considérant la demande en date du 23 avril 2015, par
laquelle M. Roger HELENE représentant la société
« HELENE ET FILS SARL », sollicite l'autorisation
d'occuper temporairement un local dans l’immeuble dit
« SPEC » sis boulevard-Thélot à Saint-Pierre.

Sur proposition du directeur des territoires, de
l'alimentation et de la mer,

Arrête :

Article. 1er. — Objet
La société « HELENE ET FILS SARL », désignée ci-

après par le terme de bénéficiaire et représentée par
M. Roger HELENE, est autorisée à occuper
temporairement sur le môle frigorifique dans le port de
Saint-Pierre, un local dans l’immeuble dit « SPEC » sis
boulevard-Thélot à Saint-Pierre, bâtiment B, façade Nord,
2e étage, d’une superficie de 533 m², dans le but de stocker
divers matériaux de construction.

Art. 2. — Caractère
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable

sans indemnité à la première réquisition de
l’administration.

Le bénéficiaire devra jouir personnellement de son
occupation. Toute cession est interdite.

Le bénéficiaire est réputé bien connaître la consistance
de l’entrepôt qui ne pourra être utilisé pour un usage autre
que celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits
réels au sens des articles L.2122-6 et suivants du Code
général de la propriété des personnes publiques.

Art. 3. — Durée
L’autorisation est accordée à compter du 1er juillet

2015, pour une durée de un (1) an. Nul n’a de droit acquis
à l'obtention d'une nouvelle autorisation d'occupation
temporaire. Si l 'autorisation n'est pas renouvelée,
l'occupation cessera de plein droit à sa date d'échéance
dans les conditions prévues aux articles 8, 9 et 10 ci-après.

Art. 4. — Conditions générales
L'autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge

pour lui de se conformer aux prescriptions des textes visés
ci-dessus.
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L’entrepôt est mis à disposition en l’état, aucuns
travaux ne pourront être financés par l’État pendant la
durée de la présente autorisation.

L'entreprise n'est pas autorisée à accéder au reste des
locaux.

Art. 5. — Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions

nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout
point aux agents des différents services de l’État, chargés
du contrôle de la présente décision, sur simple demande
verbale.

Le bénéficiaire a, à sa charge, toutes les indemnités qui
pourraient être dues à des tiers en raison de la présence des
ouvrages objet de l’autorisation, de l’entretien ou de
l’utilisation des ouvrages.

Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation ;
• des accidents ou dommages qui pourraient résulter de
la présence et de l’exploitation des installations ;

• du déroulement, de la surveillance et de la sécurité
des opérations ;

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout
temps :

• aux ordres que les agents de l’administration lui
donneront notamment dans l’intérêt de la circulation,
de l’entretien de l’établissement ou de l’hygiène
publique ;

• aux lois, règlements et règles existants ou à
intervenir, en obtenant notamment les autorisations
qui y sont exigées ;

• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques
de pollutions et de nuisances de toutes sortes
pouvant résulter non seulement de l’exécution des
travaux mais aussi de l’exploitation de ses
installations.

Le bénéficiaire devra :

• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité
des personnes et des biens et éviter les risques de
pollutions ;

• prendre toutes les mesures afin qu’aucun dégât ni
risque ne soit occasionné au domaine public
maritime ;

• respecter pour l’exécution des opérations qu’il aura à
effectuer, les mesures particulières de sécurité
prescrites par la réglementation en vigueur. Ces
dispositions sont applicables même dans le cas où les
travaux sont exécutés personnellement par le
bénéficiaire ;

• souscrire un contrat d’assurance conforme à la
réglementation en vigueur ;

• entretenir en bon état les ouvrages qu’il maintiendra
conformes aux conditions de l’autorisation par ses
soins et à ses frais ;

• si une dégradation du domaine public maritime
intervenait, y remédier immédiatement, à ses frais et
conformément aux instructions qui pourraient lui être
données par le service gestionnaire du domaine
public maritime.

Art. 6. — Réclamations
L’autorisation est accordée sans aucun engagement de

l’État.
En aucun cas, la responsabilité de l’État ne peut être

recherchée par le bénéficiaire, pour quelque cause que ce
soit, en cas de dommages causés à lui-même, à des tiers, à

ses installations ou de gêne apportée à leur exploitation par
des tiers, notamment en cas de pollution des eaux de la
mer.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les
collectivités locales aucune réclamation en raison de l’état
des voies publiques ni de trouble qui peuvent résulter soit
de mesures temporaires d’ordre et de police, soit de travaux
exécutés par l’État sur le domaine public.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune
réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation
d’autres ouvrages seraient autorisés à proximité de ceux
faisant l’objet de la présente autorisation.

Art. 7. — Circulation et stationnement
La circulation et le stationnement des véhicules à

moteur sont réglementés sur le domaine public maritime.
Art. 8. — Remise en état des lieux et reprise des

ouvrages
En cas d’absence de renouvellement, en cas de

révocation ou de résiliation de l’autorisation telles que
prévues aux articles 9 et 10 toute trace d’occupation et
d’installations diverses devra être enlevée, qu’elle soit du
fait ou non du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le
maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages,
constructions et installations). Elles doivent alors être
remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera
procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en
demeure restée sans effet, après procédure de contravention
de grande voirie.

L’État -service gestionnaire du domaine public
maritime- peut reprendre de plein droit, gratuitement, la
libre disposition de l'ensemble de la dépendance. Il se
trouve alors subrogé à tous les droits du bénéficiaire, les
ouvrages, constructions et installations devenant la
propriété de l’État.

Art. 9. — Révocation par l’État
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

révoquée par l’État, sans indemnisation, sans préjudice, s'il
y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un (1)
mois après une mise en demeure par simple lettre
recommandée restée sans effet notamment en cas de non
respect des conditions du présent arrêté.

En cas de révocation, les dispositions de l’article
« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 10. — Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

résiliée à la demande du bénéficiaire.
En cas de résiliation, les dispositions de l’article

« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 11. — Conditions financières
La redevance due au titre de l'occupation du domaine

public est fixée annuellement par le directeur des finances
publiques conformément aux articles L.2321-1 et
suivants du Code général de la propriété des personnes
publiques.

Elle peut être révisée dans les conditions prévues à
l'article R.2125-3 du Code général de la propriété des
personnes publiques.

Pour l’année elle est fixée à deux mille six cent
soixante-cinq euros (2 665 €).

Toutefois, le cas échéant, à partir du jour où la
révocation ou la résiliation aura été notifiée au bénéficiaire,
la redevance cessera de courir, mais les versements
effectués demeureront acquis à la direction des Finances
publiques.
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En cas de retard de paiement des redevances dues pour
l'occupation ou l'utilisation du domaine public d'une
personne publique, les sommes restant dues sont majorées
d'intérêts moratoires au taux légal conformément à l'article
L.2125-5 du Code général de la propriété des personnes
publiques

Art. 12. — Impôts et taxes
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul

supporter la charge de tous les impôts et taxes auxquels
sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations,
quelles qu’en soient la nature et l’importance, qui seraient
exploités en vertu du présent arrêté.

Art. 13. — Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté,

après mise en demeure du bénéficiaire restée sans effet,
sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Art. 14. — Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément

réservés.
Art. 15. — Recours
Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou

toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois
qui suivent la date de sa notification :

• par recours gracieux auprès de M. le préfet de Saint-
Pierre-et-Miquelon. L’absence de réponse dans un
délai de deux mois constitue une décision implicite
de rejet susceptible d’être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon,
conformément aux articles R.421-1 et suivants du
Code de justice administrative.

Art. 16. — Exécution
Mme la secrétaire générale, le directeur des territoires

de l’alimentation et de la mer et M. le directeur des
finances publiques de Saint-Pierre-et-Miquelon sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Art. 17. — Notification
L’original de l’arrêté sera conservé à la préfecture de

Saint-Pierre-et-Miquelon.
Une copie du présent arrêté sera notifiée au

bénéficiaire par la direction des territoires, de
l’alimentation et de la mer de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Saint-Pierre, le 26 juin 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

Voir plan en annexe.

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 369 du 26 juin 2015 portant
autorisation d'occupation temporaire d’un local
dans l’immeuble dit « SPEC », implanté sur le
domaine public maritime, dans le port de Saint-
Pierre.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224
du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le Code général de la propriété des personnes
publiques, notamment les articles L.2122-1 et suivants,
R.2122-7, R.2124-56, R.2125-1 et suivants ;

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article
L.511-1 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant

le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu l’avis du directeur des finances publiques de Saint-
Pierre-et-Miquelon concernant les conditions financières ;

Considérant la demande en date du 28 avril 2015, par
laquelle M. Joël COX, président de l’association « Saint-
Pierre Animation », sollicite l'autorisation d'occuper
temporairement un local dans l’immeuble dit « SPEC » sis
boulevard-Thélot à Saint-Pierre.

Sur proposition du directeur des territoires, de
l'alimentation et de la mer,

Arrête :

Article. 1er. — Objet
L’association « Saint-Pierre Animation », désignée

ci-après par le terme de bénéficiaire et représentée par son
président M. Joël COX, est autorisée à occuper
temporairement sur le môle frigorifique dans le port de
Saint-Pierre, un local dans l’immeuble dit « SPEC » sis
boulevard Thélot à Saint-Pierre, bâtiment A, 3e étage,
façade NORD, d’une superficie de 521 m², à des fins
d’entreposage de matériels et collections appartenant à
l’association.

Art. 2. — Caractère
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable

sans indemnité à la première réquisition de
l’administration.

Le bénéficiaire devra jouir personnellement de son
occupation. Toute cession est interdite.

Le bénéficiaire est réputé bien connaître la consistance
de l’entrepôt qui ne pourra être utilisé pour un usage autre
que celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits
réels au sens des articles L.2122-6 et suivants du Code
général de la propriété des personnes publiques.

Art. 3. — Durée
L’autorisation est accordée à compter du 1er juillet

2015, pour une durée de un (1) an. Nul n’a de droit acquis
à l'obtention d'une nouvelle autorisation d'occupation
temporaire. Si l 'autorisation n'est pas renouvelée,
l'occupation cessera de plein droit à sa date d'échéance
dans les conditions prévues aux articles 8, 9 et 10 ci-après.

Art. 4. — Conditions générales
L'autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge

pour lui de se conformer aux prescriptions des textes visés
ci-dessus.

L’entrepôt est mis à disposition en l’état, aucuns
travaux ne pourront être financés par l’État pendant la
durée de la présente autorisation.

L'entreprise n'est pas autorisée à accéder au reste des
locaux.

Art. 5. — Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions

nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout
point aux agents des différents services de l’État, chargés
du contrôle de la présente décision, sur simple demande
verbale.

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PREFECTURE ET DES SERVICES DECONCENTRES DE L'ÉTAT31 juillet 2015 121



Le bénéficiaire a, à sa charge, toutes les indemnités qui
pourraient être dues à des tiers en raison de la présence des
ouvrages objet de l’autorisation, de l’entretien ou de
l’utilisation des ouvrages.

Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation ;
• des accidents ou dommages qui pourraient résulter de
la présence et de l’exploitation des installations ;

• du déroulement, de la surveillance et de la sécurité
des opérations ;

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout
temps :

• aux ordres que les agents de l’administration lui
donneront notamment dans l’intérêt de la circulation,
de l’entretien de l’établissement ou de l’hygiène
publique ;

• aux lois, règlements et règles existants ou à
intervenir, en obtenant notamment les autorisations
qui y sont exigées ;

• aux prescriptions relatives à la lutte contre les
risques de pollutions et de nuisances de toutes
sortes pouvant résulter non seulement de
l’exécution des travaux mais aussi de l’exploitation
de ses installations.

Le bénéficiaire devra :

• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité
des personnes et des biens et éviter les risques de
pollutions ;

• prendre toutes les mesures afin qu’aucun dégât ni
risque ne soit occasionné au domaine public
maritime ;

• respecter pour l’exécution des opérations qu’il aura à
effectuer, les mesures particulières de sécurité
prescrites par la réglementation en vigueur. Ces
dispositions sont applicables même dans le cas où les
travaux sont exécutés personnellement par le
bénéficiaire ;

• souscrire un contrat d’assurance conforme à la
réglementation en vigueur ;

• entretenir en bon état les ouvrages qu’il maintiendra
conformes aux conditions de l’autorisation par ses
soins et à ses frais ;

• si une dégradation du domaine public maritime
intervenait, y remédier immédiatement, à ses frais et
conformément aux instructions qui pourraient lui être
données par le service gestionnaire du domaine
public maritime.

Art. 6. — Réclamations
L’autorisation est accordée sans aucun engagement de

l’État.
En aucun cas, la responsabilité de l’État ne peut être

recherchée par le bénéficiaire, pour quelque cause que ce
soit, en cas de dommages causés à lui-même, à des tiers, à
ses installations ou de gêne apportée à leur exploitation par
des tiers, notamment en cas de pollution des eaux de la
mer.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les
collectivités locales aucune réclamation en raison de l’état
des voies publiques ni de trouble qui peuvent résulter soit
de mesures temporaires d’ordre et de police, soit de travaux
exécutés par l’État sur le domaine public.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune
réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation

d’autres ouvrages seraient autorisés à proximité de ceux
faisant l’objet de la présente autorisation.

Art. 7. — Circulation et stationnement
La circulation et le stationnement des véhicules à

moteur sont réglementés sur le domaine public maritime.
Art. 8. — Remise en état des lieux et reprise des

ouvrages
En cas d’absence de renouvellement, en cas de

révocation ou de résiliation de l’autorisation telles que
prévues aux articles 9 et 10 toute trace d’occupation et
d’installations diverses devra être enlevée, qu’elle soit du
fait ou non du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le
maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages,
constructions et installations). Elles doivent alors être
remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera
procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en
demeure restée sans effet, après procédure de contravention
de grande voirie.

L’État -service gestionnaire du domaine public
maritime- peut reprendre de plein droit, gratuitement, la
libre disposition de l'ensemble de la dépendance. Il se
trouve alors subrogé à tous les droits du bénéficiaire, les
ouvrages, constructions et installations devenant la
propriété de l’État.

Art. 9. — Révocation par l’État
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

révoquée par l’État, sans indemnisation, sans préjudice, s'il
y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un (1)
mois après une mise en demeure par simple lettre
recommandée restée sans effet notamment en cas de non
respect des conditions du présent arrêté.

En cas de révocation, les dispositions de l’article
« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 10. — Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

résiliée à la demande du bénéficiaire.
En cas de résiliation, les dispositions de l’article

« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 11. — Conditions financières
La redevance due au titre de l'occupation du domaine

public est fixée annuellement par le directeur des finances
publiques conformément aux articles L.2321-1 et suivants
du Code général de la propriété des personnes publiques.

Elle peut être révisée dans les conditions prévues à
l'article R.2125-3 du Code général de la propriété des
personnes publiques.

Pour la première année elle est fixée à mille quarante-
deux euros (1 042 €).

Toutefois, le cas échéant, à partir du jour où la
révocation ou la résiliation aura été notifiée au bénéficiaire,
la redevance cessera de courir, mais les versements
effectués demeureront acquis à la direction des Finances
publiques.

En cas de retard de paiement des redevances dues pour
l'occupation ou l'utilisation du domaine public d'une
personne publique, les sommes restant dues sont majorées
d'intérêts moratoires au taux légal conformément à l'article
L.2125-5 du Code général de la propriété des personnes
publiques

Art. 12. — Impôts et taxes
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul

supporter la charge de tous les impôts et taxes auxquels
sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations,
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quelles qu’en soient la nature et l’importance, qui seraient
exploités en vertu du présent arrêté.

Art. 13. — Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté,

après mise en demeure du bénéficiaire restée sans effet,
sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Art. 14. — Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément

réservés.
Art. 15. — Recours
Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou

toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois
qui suivent la date de sa notification :

• par recours gracieux auprès de M. le Préfet de Saint-
Pierre-et-Miquelon. L’absence de réponse dans un
délai de deux mois constitue une décision implicite
de rejet susceptible d’être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon,
conformément aux articles R.421-1 et suivants du
Code de justice administrative.

Art. 16. — Exécution
Mme la secrétaire générale, le directeur des territoires

de l’alimentation et de la mer et M. le directeur des
finances publiques de Saint-Pierre-et-Miquelon sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Art. 17. — Notification
L’original de l’arrêté sera conservé à la préfecture de

Saint-Pierre-et-Miquelon.
Une copie du présent arrêté sera notifiée au

bénéficiaire par la direction des territoires, de
l’alimentation et de la mer de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Saint-Pierre, le 26 juin 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

Voir plan en annexe.

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 370 du 26 juin 2015 portant
autorisation d'occupation temporaire d’un local
dans l’immeuble dit « SPEC », implanté sur le
domaine public maritime, dans le port de Saint-
Pierre.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224
du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à l’outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le Code général de la propriété des personnes
publiques, notamment les articles L.2122-1 et suivants,
R.2122-7, R.2124-56, R.2125-1 et suivants ;

Vu le Code de l’environnement, notamment l’article
L.511-1 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant

le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu l’avis du directeur des finances publiques de Saint-
Pierre-et-Miquelon concernant les conditions financières ;

Considérant la demande en date du 28 avril 2015, par
laquelle M. Jean-Paul BRIAND, président de la société
« La pêche sportive Saint-Pierre/Langlade », sollicite
l'autorisation d'occuper temporairement un local dans
l’immeuble dit « SPEC » sis boulevard-Thélot à Saint-
Pierre.

Sur proposition du directeur des territoires, de
l'alimentation et de la mer,

Arrête :

Article. 1er. — Objet
La société « La pêche sportive Saint-

Pierre/Langlade », désignée ci-après par le terme de
bénéficiaire et représentée par son président M. Jean-Paul
BRIAND, est autorisée à occuper temporairement sur le
môle frigorifique dans le port de Saint-Pierre, un local dans
l’immeuble dit « SPEC » sis boulevard Thélot à Saint-
Pierre, bâtiment B, rez-de chaussée, façade OUEST, d’une
superficie de 177 m², à des fins d’entreposage de matériels
de pisciculture.

Art. 2. — Caractère
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable

sans indemnité à la première réquisition de
l’administration.

Le bénéficiaire devra jouir personnellement de son
occupation. Toute cession est interdite.

Le bénéficiaire est réputé bien connaître la consistance
de l’entrepôt qui ne pourra être utilisé pour un usage autre
que celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits
réels au sens des articles L.2122-6 et suivants du Code
général de la propriété des personnes publiques.

Art. 3. — Durée
L’autorisation est accordée à compter du 1er juillet

2015, pour une durée de un (1) an. Nul n’a de droit acquis
à l'obtention d'une nouvelle autorisation d'occupation
temporaire. Si l 'autorisation n'est pas renouvelée,
l'occupation cessera de plein droit à sa date d'échéance
dans les conditions prévues aux articles 8, 9 et 10 ci-après.

Art. 4. — Conditions générales
L'autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge

pour lui de se conformer aux prescriptions des textes visés
ci-dessus.

L’entrepôt est mis à disposition en l’état, aucuns
travaux ne pourront être financés par l’État pendant la
durée de la présente autorisation.

L'entreprise n'est pas autorisée à accéder au reste des
locaux.

Art. 5. — Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions

nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout
point aux agents des différents services de l’État, chargés
du contrôle de la présente décision, sur simple demande
verbale.

Le bénéficiaire a, à sa charge, toutes les indemnités qui
pourraient être dues à des tiers en raison de la présence des
ouvrages objet de l’autorisation, de l’entretien ou de
l’utilisation des ouvrages.

Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation ;
• des accidents ou dommages qui pourraient résulter de
la présence et de l’exploitation des installations ;

• du déroulement, de la surveillance et de la sécurité
des opérations ;
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Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout
temps :

• aux ordres que les agents de l’administration lui
donneront notamment dans l’intérêt de la circulation,
de l’entretien de l’établissement ou de l’hygiène
publique ;

• aux lois, règlements et règles existants ou à
intervenir, en obtenant notamment les autorisations
qui y sont exigées ;

• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques
de pollutions et de nuisances de toutes sortes
pouvant résulter non seulement de l’exécution des
travaux mais aussi de l’exploitation de ses
installations.

Le bénéficiaire devra :

• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité
des personnes et des biens et éviter les risques de
pollutions ;

• prendre toutes les mesures afin qu’aucun dégât ni
risque ne soit occasionné au domaine public
maritime ;

• respecter pour l’exécution des opérations qu’il aura à
effectuer, les mesures particulières de sécurité
prescrites par la réglementation en vigueur. Ces
dispositions sont applicables même dans le cas où les
travaux sont exécutés personnellement par le
bénéficiaire ;

• souscrire un contrat d’assurance conforme à la
réglementation en vigueur ;

• entretenir en bon état les ouvrages qu’il maintiendra
conformes aux conditions de l’autorisation par ses
soins et à ses frais ;

• si une dégradation du domaine public maritime
intervenait, y remédier immédiatement, à ses frais et
conformément aux instructions qui pourraient lui être
données par le service gestionnaire du domaine
public maritime.

Art. 6. — Réclamations
L’autorisation est accordée sans aucun engagement de

l’État.
En aucun cas, la responsabilité de l’État ne peut être

recherchée par le bénéficiaire, pour quelque cause que ce
soit, en cas de dommages causés à lui-même, à des tiers, à
ses installations ou de gêne apportée à leur exploitation par
des tiers, notamment en cas de pollution des eaux de la
mer.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les
collectivités locales aucune réclamation en raison de l’état
des voies publiques ni de trouble qui peuvent résulter soit
de mesures temporaires d’ordre et de police, soit de travaux
exécutés par l’État sur le domaine public.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune
réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation
d’autres ouvrages seraient autorisés à proximité de ceux
faisant l’objet de la présente autorisation.

Art. 7. — Circulation et stationnement
La circulation et le stationnement des véhicules à

moteur sont réglementés sur le domaine public maritime.
Art. 8. — Remise en état des lieux et reprise des

ouvrages
En cas d’absence de renouvellement, en cas de

révocation ou de résiliation de l’autorisation telles que
prévues aux articles 9 et 10 toute trace d’occupation et
d’installations diverses devra être enlevée, qu’elle soit du
fait ou non du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le
maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages,
constructions et installations). Elles doivent alors être
remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera
procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en
demeure restée sans effet, après procédure de contravention
de grande voirie.

L’État -service gestionnaire du domaine public
maritime- peut reprendre de plein droit, gratuitement, la
libre disposition de l'ensemble de la dépendance. Il se
trouve alors subrogé à tous les droits du bénéficiaire, les
ouvrages, constructions et installations devenant la
propriété de l’État.

Art. 9. — Révocation par l’État
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

révoquée par l’État, sans indemnisation, sans préjudice,
s'il y a lieu, des poursuites pour délit de grande
voirie, un (1) mois après une mise en demeure
par simple lettre recommandée restée sans effet
notamment en cas de non respect des conditions du présent
arrêté.

En cas de révocation, les dispositions de l’article
« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 10. — Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être

résiliée à la demande du bénéficiaire.
En cas de résiliation, les dispositions de l’article

« remise en état des lieux et reprise des ouvrages »
s’appliquent.

Art. 11. — Conditions financières
La redevance due au titre de l'occupation du domaine

public est fixée annuellement par le directeur des finances
publiques conformément aux articles L.2321-1 et
suivants du Code général de la propriété des personnes
publiques.

Elle peut être révisée dans les conditions prévues à
l'article R.2125-3 du Code général de la propriété des
personnes publiques.

Pour l’année elle est fixée à huit cent quatre-vingt-cinq
euros (885 €).

Toutefois, le cas échéant, à partir du jour où la
révocation ou la résiliation aura été notifiée au bénéficiaire,
la redevance cessera de courir, mais les versements
effectués demeureront acquis à la direction des Finances
publiques.

En cas de retard de paiement des redevances dues pour
l'occupation ou l'utilisation du domaine public d'une
personne publique, les sommes restant dues sont majorées
d'intérêts moratoires au taux légal conformément à l'article
L.2125-5 du Code général de la propriété des personnes
publiques

Art. 12. — Impôts et taxes
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul

supporter la charge de tous les impôts et taxes
auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement
être assujettis les terrains, aménagements et installations,
quelles qu’en soient la nature et l’importance, qui seraient
exploités en vertu du présent arrêté.

Art. 13. — Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté,

après mise en demeure du bénéficiaire restée sans effet,
sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Art. 14. — Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément

réservés.
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Art. 15. — Recours
Le présent acte peut être contesté par le bénéficiaire ou

toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux mois
qui suivent la date de sa notification :

• par recours gracieux auprès de M. le préfet de Saint-
Pierre-et-Miquelon. L’absence de réponse dans un
délai de deux mois constitue une décision implicite
de rejet susceptible d’être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois ;

• par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon,
conformément aux articles R.421-1 et suivants du
Code de justice administrative.

Art. 16. — Exécution
Mme la secrétaire générale, le directeur des territoires

de l’alimentation et de la mer et M. le directeur des
finances publiques de Saint-Pierre-et-Miquelon sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Art. 17. — Notification
L’original de l’arrêté sera conservé à la préfecture de

Saint-Pierre-et-Miquelon.
Une copie du présent arrêté sera notifiée au

bénéficiaire par la direction des territoires, de
l’alimentation et de la mer de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Saint-Pierre, le 26 juin 2015.

Pour le préfet, et par délégation,
la secrétaire générale,
Catherine WALTERSKI

Voir plan en annexe.

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 391 du 2 juillet 2015 portant
attribution de subvention à l’association « Restons
Chez Nous ».

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’ADMINISTRATION

TERRITORIALE DE SANTÉ,

Vu la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de
financement de la sécurité sociale pour 2014 et notamment
au XIV de son article 17 ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles et
notamment son article L.313-1-2 ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’instruction du 4 avril 2014 n° DGCS/SD3A/
2014/110, relative aux modalités d’attribution de l’aide
complémentaire exceptionnelle à la restructuration des
services d’aide à domicile autorisés et agréés pour l’année
2014 ;

Vu la convention entre l’administration territoriale de
santé et la caisse de prévoyance sociale en date du
4 novembre 2014 ;

Vu les crédits mis à la disposition de l’ATS d’un
montant de 53 999,77 € par la Caisse Nationale de
Solidarité pour l’Autonomie (CNSA), montant crédité sur
les comptes de la CPS ;

Vu le contrat pluriannuel de retour à l’équilibre signé
le 6 mai 2015 ;

Sur proposition du chef de service de l’administration
territoriale de santé ;

Considérant que la situation de l’association « Restons
Chez Nous » justifie son éligibilité à l’aide exceptionnelle
prévue à l’article 17 de la loi de financement pour la
sécurité sociale pour 2014,

Arrête :

Article. 1er. — Une subvention de 53 999,77 €

(cinquante-trois mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf euros
et soixante-dix-sept centimes) est attribuée pour l’année
2015, à l’organisme suivant :

Nom ou raison sociale : association « Restons Chez
Nous »
Forme juridique : association régie par la loi 1901
Siège Social : rue Sasco - B. P. 4432
97500 SAINT PIERRE

Art. 2. — Un acompte de 50 % de la subvention soit
26 999,89 euros (vingt-six mille neuf cent quatre-vingt-
dix-neuf euros quatre-vingt-neuf centimes) sera versé à la
signature du présent arrêté sur le compte :

Établissement : 1179
Code Guichet : 00001
Numéro du Compte : 00018478003 - clé : 20
Au nom de l’association : Restons Chez Nous

Art. 3. — Le solde du montant de la subvention, soit
26 999,88 euros (vingt-six mille neuf cent quatre-vingt-
dix-neuf euros quatre-vingt-huit centimes) sera versé à
réception des documents tels que prévus à l’article 3 du
contrat pluriannuel de retour à l’équilibre, signé le 6 mai
2015.

Art. 4. — Le directeur général de l’administration
territoriale de santé, le chef de service de l’administration
territoriale de santé et le directeur de la caisse de
prévoyance sociale sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l’association « Restons Chez
Nous » et publié au Recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Saint-Pierre, le 2 juillet 2015.

Le préfet,
directeur général de l’administration

territoriale de santé,
Jean-Christophe BOUVIER

————�————

ARRÊTÉ préfectoral n° 397 du 6 juillet 2015 portant
abrogation du Groupement d’Intervention
Régional Concurrence (GIRC).

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 modifiée relative
au statut de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l’outre-mer ;

Vu le Code de commerce, notamment l’article
L.410-2 ;

Vu le Code de la consommation ;
Vu le Code pénal ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les
régions et départements ;

Vu le décret n° 88-1048 du 17 novembre 1988
réglementant les prix de certains produits dans la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 131 du 1er avril 2010
instituant un Groupement d’Intervention Régional
Concurrence (GIRC) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 143 du 13 avril 2010
modifiant l’arrêté n° 131 du 1er avril 2010 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 77 du 8 mars 2011 modifiant
l’arrêté n° 131 du 1er avril 2010 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 464 du 4 octobre 2013
modifiant l’arrêté n° 131 du 1er avril 2010 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la
préfecture ;

Considérant l’absence d’activité du GIRC, son
remplacement par d’autres instances spécifiques qui
couvrent son champ d’intervention et l’arrêt des réunions
depuis juin 2011,

Arrête :

Article. 1er. — L’arrêté préfectoral n° 131 du 1er avril
2010 instituant le Groupement d’Intervention Régional
Concurrence (GIRC) est abrogé.

Art. 2. — La secrétaire générale de la préfecture est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des actes administratifs de la préfecture.

Saint-Pierre, le 6 juillet 2015.

Le préfet,
Jean-ChristopheBOUVIER

————�————

DÉCISION n° 7 du 30 juin 2015 portant subdélégation
de signature d'ordonnancement secondaire.

LE CHEF DU SERVICE DES DOUANES
DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
notamment le livre IV de la 6e partie ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001
relative aux lois de finances ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992
relative à l'administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 93-1 du 4 janvier 1993 portant dispositions
diverses relatives aux départements d'outre-mer et aux
collectivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-
Miquelon, notamment son article 52 ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant
charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif
à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER, en qualité de préfet de la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 15 du 19 janvier 2015
donnant délégation de signature à Mme Marie Christine
SALIBA, chef du service des douanes de Saint-Pierre-et-
Miquelon ;

Vu le budget opérationnel de programme du ministère
des Finances et des Comptes Publics, direction générale
des douanes et droits indirects, pour le service des douanes
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu les nécessités de service ;

Décide :

Article. 1er. — Durant les périodes d'absence et
d'empêchement du chef de service des douanes,
subdélégation de signature est donnée à M. Marc
AMONDARAIN, receveur du bureau des douanes de
Saint-Pierre, pour procéder à l'ordonnancement secondaire
des dépenses et recettes de fonctionnement du budget de
l'État détaillées dans le budget opérationnel de programme
susvisé :

Programme 302 – Facilitation et sécurisation des
échanges de biens et services

Action1 : Maîtrise et régulation des flux de
marchandises

Action 2 : Protection de l’espace national et européen
Action 3 : Soutien
Action 4 : Amélioration de la chaîne de contrôle
Action5 : Mise en place d’une pratique de

l’évaluation du risque de fraude
Action 6 :Amélioration de la coopération inter-

administrative locale et régionale.

Art. 2. — Les décisions n° 7 du 24 octobre 2014 et
n° 3 du 26 janvier 2015 donnant subdélégation de signature
à Mme Jeannine CARIE et à M. Jean Bernard GAUTIER
sont abrogées.

Art. 3. — Le chef du service des douanes est chargé de
l’exécution de la présente décision qui sera diffusée partout
où besoin sera et publiée au Recueil des actes
administratifs de la préfecture et des services déconcentrés
de l’État.

Saint-Pierre, le 30 juin 2015.

Pour le Préfet, et par délégation,
le chef du service des douanes,

Marie Christine SALIBA

————�————

DÉCISION n° 61 du 1er juillet 2015 donnant
subdélégation de signature à M. Maximilien
COUSTAUT, directeur-adjoint de la direction de la
cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la
population (DCSTEP) de Saint-Pierre-et-Miquelon.

LE DIRECTEUR DE LA COHÉSION SOCIALE,
DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA POPULATION

DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
notamment le livre IV de la 6e partie ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001
modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à
l'administration territoriale de la République ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant
règlement général sur la comptabilité publique ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié
relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER, en qualité de préfet de la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le décret n° 2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif
à l’organisation et aux missions des services de l’État dans
les départements et les régions d’outre-mer, à Mayotte et à
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2011 portant
nomination de M. Alain FRANCES, directeur de la
cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 558 du 4 octobre 2011
nommant M. Alain FRANCES, directeur de la direction de
la cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la
population de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté n° 417 du 19 septembre 2014 donnant
délégation de signature à M. Alain FRANCES, directeur de
la cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la
population de Saint-Pierre-et-Miquelon pour
l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes
imputées sur les programmes de l’État ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 juin 2015 nommant
M. Maximilien COUSTAUT, directeur adjoint de la
cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu les nécessités du service ;
Sur proposition du directeur de la cohésion sociale, du

travail, de l'emploi et de la population (DCSTEP) de Saint-
Pierre et Miquelon,

Décide :

Article. 1er. — Subdélégation est donnée à
M. Maximilien COUSTAUT, directeur adjoint de la
direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et
de la population de Saint-Pierre-et-Miquelon à l’effet de
signer tous rapports, circulaires, décisions,
correspondances et autres documents ressortissants aux
attributions de ladite direction.

Subdélégation est donnée à M. Maximilien
COUSTAUT à l'effet de signer les décisions et aides en
matière de gestion de personnel.

Subdélégation est également donnée à M. Maximilien
COUSTAUT pour procéder à l’ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses de l’État relevant des
programmes mentionnés ci-après :

0102 : « Accès et retour à l’emploi » ;
0103 : « Accompagnement des mutations économiques et

développement de l’emploi » ;
0111 : « Amélioration de la qualité de l’emploi et des

relations du travail » ;
0123 : « Conditions de vie outre-mer » ;
0124 : « Conduite et soutien des politiques sanitaires,

sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie
associative » ;

0131 : « Création » ;
0134 : « Développement des entreprises et du tourisme » ;
0137 : « Égalité entre les femmes et les hommes » ;
0138 : « Emploi outre-mer » ;
0147 : « Équité sociale et territoire et soutien » ;

0155 : « Conception, gestion et évaluation des politiques
de l’emploi et du travail » ;

0157 : « Handicap et dépendance » ;
0163 : « Jeunesse et vie associative » ;
0175 : « Patrimoines » ;
0177 : « Prévention de l’exclusion et insertion des

personnes vulnérables » ;
0219 : « Sport » ;
0224 : « Transmission des savoirs et démocratisation de la

culture » ;
0304 : « Inclusion sociale, protection des personnes et

économie sociale et solidaire » ;
0334 : « Livres et industries culturelles ».

Art. 2. — La décision n° 000002 du 29 mars 2012
donnant subdélégation de signature à M. Yves DAREAU,
directeur adjoint de la direction de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population (DCSTEP) est
abrogée.

Art. 3. — Le directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des
actes administratifs de la préfecture et des services
déconcentré de l’État.

Saint-Pierre, le 1er juillet 2015.

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur de la cohésion sociale,

du travail, de l’emploi et de la population,

Alain FRANCES

————�————

DÉCISION n° 62 du 1er juillet 2015 donnant
subdélégation de signature à M. Serge MAYERUS,
inspecteur hors classe de l’action sanitaire et
sociale, chef du pôle cohésion sociale, jeunesse,
sports et culture de la direction de la cohésion
sociale, du travail, de l'emploi et de la population
de Saint-Pierre-et-Miquelon.

LE DIRECTEUR DE LA COHÉSION SOCIALE,
DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA POPULATION

DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu le livre IV de la sixième partie du Code général des
collectivités territoriales portant dispositions statutaires et
institutionnelles relatives à Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par
le décret n° 146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié
relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2011 nommant
M. Alain FRANCES, directeur de la direction de la
cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 417 du 19 septembre 2014
donnant délégation de signature à M. Alain FRANCES,
directeur de la cohésion sociale, du travail, de l’emploi et
de la population (DCSTEP) de Saint-Pierre-et-Miquelon
pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des
recettes imputées sur les programmes du budget de l’État
cités à l’article 1 du présent arrêté ;
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Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales et de la
santé du 10 octobre 2014 nommant M. Serge MAYERUS à
la direction de la cohésion sociale, du travail, de l’emploi et
de la population de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu les nécessités du service ;
Sur proposition du directeur de la cohésion sociale, du

travail, de l'emploi et de la population (DCSTEP) de Saint-
Pierre-et-Miquelon,

Décide :

Article. 1er. — Subdélégation est donnée à M. Serge
MAYERUS, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et
sociale, chef du pôle cohésion sociale, jeunesse, sports et
culture de la direction de la cohésion sociale, du travail, de
l'emploi et de la population de Saint-Pierre-et-Miquelon à
l’effet de signer tous rapports, circulaires, décisions,
correspondances et autres documents ressortissants aux
attributions du dit pôle.

Pour l’exécution du budget de l’État, subdélégation de
signature est donnée à M. Serge MAYERUS dans la limite
des enveloppes qui lui sont notifiées par le responsable
d’unité opérationnelle pour les programmes relevant du
périmètre d’intervention du Pôle (liste ci-après) et en deçà
du seuil de 10 000 €.

0131 : « Création » ;
0137 : « Égalité entre les femmes et les hommes » ;
0147 : « Équité sociale et territoire et soutien » ;
0157 : « Handicap et dépendance » ;
0163 : « Jeunesse et vie associative » ;
0175 : « Patrimoines » ;
0177 : « Prévention de l’exclusion et insertion des

personnes vulnérables » ;
0219 : « Sport » ;
0224 : « Transmission des savoirs et démocratisation de la

culture » ;
0304 : « Inclusion sociale, protection des personnes et

économie sociale et solidaire » ;
0334 : « Livres et industries culturelles ».

Art. 2. — La décision n° 3 du 5 septembre 2012
donnant subdélégation de signature à Mme Nathalie
DAUSSY est abrogée.

La décision n° 91 du 28 novembre 2014 donnant
subdélégation de signature à M. Serge MAYERUS est
abrogée.

Art. 3. — Le directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera diffusé partout où
besoin sera et publié au Recueil des actes administratifs de
la préfecture et des services déconcentré de l’État.

Saint-Pierre, le 1er juillet 2015.

Pour le Préfet, et par délégation,
Le directeur de la cohésion sociale,

du travail, de l’emploi et de la population,

Alain FRANCES

————�————

DÉCISION n° 87-DCSTEP du 21 juillet 2015 attribuant
une subvention à la mairie de Saint-Pierre, au titre
de l’année 2015.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon et les textes la
modifiant et la complétant ;

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l'outre-mer ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2011 portant
nomination de M. Alain FRANCES, directeur de la
cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté de délégation n° 417 du 19 septembre 2014
donnant délégation de signature à M. Alain FRANCES,
DCSTEP ;

Vu la décision n° 61 du 1er juillet 2015 donnant
subdélégation de signature à M. Maximilien COUSTAUT,
directeur adjoint de la DCSTEP ;

Vu le budget opérationnel de programme n° 175
« patrimoine » du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu la demande de la mairie de Saint-Pierre ;
Sur proposition du directeur de la cohésion sociale, du

travail, de l’emploi et de la population,

Décide :

Article. 1er. — Une subvention d’un montant de
cinquante-cinq mille euros (55 000,00 €) est attribuée à la
mairie de Saint-Pierre au titre de l'année 2015 pour l’action
suivante :

- restauration de l’ancienne mairie de l’Ile aux Marins.

Art. 2. — Le bénéficiaire s’engage à mentionner dans
les manifestations publiques ou les actions de
communication auxquelles il participera, la nature du
soutien consenti par l’État.

Dans ce cadre, le bénéficiaire s’engage également à
insérer dans toute publication et communication le
logo de l’État, ministère de la Culture et de la
Communication.

Art. 3. — Cette subvention sera versée en une seule
fois dès la signature de la présente décision sur le compte
ouvert à :

Direction des finances publiques de Saint-Pierre et
Miquelon

N° FR37-4515-9000-078A0300-0000-014

Art. 4. — La subvention sera imputée comme suit :

Domaine Fonctionnel : 0175-01-06
Activité : 0175 000 10 311
Centre de coût : DDCCOA5975
Centre Financier : 0175-CCOM-D804

Art. 5. — Le directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population et le directeur des
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à la mairie de Saint-Pierre.
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Saint-Pierre, le 21 juillet 2015.

Le directeur adjoint de la DCSTEP,

Maximilien COUSTAUT

————�————

DÉCISION n° 88-DCSTEP du 21 juillet 2015 attribuant
une subvention à la mairie de Miquelon, au titre de
l’année 2015.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon et les textes la
modifiant et la complétant ;

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l'outre-mer ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre et Miquelon ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2011 portant
nomination de M. Alain FRANCES, directeur de la
cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté de délégation n° 417 du 19 septembre 2014
donnant délégation de signature à M. Alain FRANCES,
DCSTEP ;

Vu la décision n° 61 du 1er juillet 2015 donnant
subdélégation de signature à M. Maximilien COUSTAUT,
directeur adjoint de la DCSTEP ;

Vu le budget opérationnel de programme n° 175
« patrimoine » du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu la demande de la mairie de Miquelon ;
Sur proposition du directeur de la cohésion sociale, du

travail, de l’emploi et de la population,

Décide :

Article. 1er. — Une subvention d’un montant de
quarante-quatre mille huit cent six euros (44 806,00 €) est
attribuée à la mairie de Miquelon au titre de l'année 2015
pour l’action suivante :

- restauration des façades de l’église des Ardilliers.

Art. 2. — Le bénéficiaire s’engage à mentionner dans
les manifestations publiques ou les actions de
communication auxquelles il participera, la nature du
soutien consenti par l’État.

Dans ce cadre, le bénéficiaire s’engage également à
insérer dans toute publication et communication le
logo de l’État, ministère de la Culture et de la
Communication.

Art. 3. — Cette subvention sera versée en une seule
fois dès la signature de la présente décision sur le compte
ouvert à :

DFIP de Saint-Pierre-et-Miquelon :
Etablissement 45159 Guichet 00007
Numéro du Compte 8A030000000 Clé 14
Mairie de Miquelon

Art. 4. — La subvention sera imputée comme suit :

Domaine Fonctionnel : 0175-01-06
Activité : 0175 000 10 311
Centre de coût : DDCCOA5975
Centre Financier : 0175-CCOM-D804

Art. 5. — Le directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population et le directeur des
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à la mairie de Miquelon.

Saint-Pierre, le 21 juillet 2015.

Le directeur adjoint de la DCSTEP,

Maximilien COUSTAUT

————�————

DÉCISION n° 89-DCSTEP du 21 juillet 2015 attribuant
une subvention à la mairie de Saint-Pierre, au titre
de l’année 2015.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon et les textes la
modifiant et la complétant ;

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l'outre-mer ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2011 portant
nomination de M. Alain FRANCES, directeur de la
cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté de délégation n° 417 du 19 septembre 2014
donnant délégation de signature à M. Alain FRANCES,
DCSTEP ;

Vu la décision n° 61 du 1er juillet 2015 donnant
subdélégation de signature à M. Maximilien COUSTAUT,
directeur adjoint de la DCSTEP ;

Vu le budget opérationnel de programme n° 175
« patrimoine » du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu la demande de la mairie de Saint-Pierre ;
Sur proposition du directeur de la cohésion sociale, du

travail, de l’emploi et de la population,

Décide :

Article. 1er. — Une subvention d’un montant de trente
mille euros (30 000,00 €) est attribuée à la mairie de Saint-
Pierre au titre de l'année 2015 pour l’action suivante :
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- restauration de l’ancien presbytère de l’Ile aux
Marins, deuxième tranche.

Art. 2. — Le bénéficiaire s’engage à mentionner dans
les manifestations publiques ou les actions de
communication auxquelles il participera, la nature du
soutien consenti par l’État.

Dans ce cadre, le bénéficiaire s’engage également à
insérer dans toute publication et communication le logo de
l’État, ministère de la Culture et de la Communication.

Art. 3. — Cette subvention sera versée en une seule
fois dès la signature de la présente décision sur le compte
ouvert à :

Direction des finances publiques de Saint-Pierre et
Miquelon

N° FR37-4515-9000-078A0300-0000-014

Art. 4. — La subvention sera imputée comme suit :

Domaine Fonctionnel : 0175-01-06
Activité : 0175 000 10 311
Centre de coût : DDCCOA5975
Centre Financier : 0175-CCOM-D804

Art. 5. — Le directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population et le directeur des
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à la mairie de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 21 juillet 2015.

Le directeur adjoint de la DCSTEP,

Maximilien COUSTAUT

————�————

DÉCISION n° 90-DCSTEP du 20 juillet 2015 attribuant
une subvention au « conseil territorial de
Saint-Pierre-et-Miquelon » au titre de l’année
2015.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon et les textes la
modifiant et la complétant ;

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l'outre-mer ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2011 portant
nomination de M. Alain FRANCES, directeur de la
cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté de délégation n° 417 du 19 septembre 2014
donnant délégation de signature à M. Alain FRANCES,
DCSTEP ;

Vu la décision n° 62 du 1er juillet 2015 donnant
subdélégation de signature à M. Serge MAYERUS, chef du
pôle cohésion sociale, sports, jeunesse et culture de la
DCSTEP. ;

Vu le budget opérationnel de programme n° 175
« patrimoine » du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu la demande du conseil territorial de Saint-Pierre-et-
Miquelon ;

Sur proposition du directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population,

Décide :

Article. 1er. — Une subvention d’un montant de cinq
mille euros (5 000,00 €) est attribuée au « conseil
territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon » au titre de l'année
2015 pour l’action suivante :

- formation de la directrice du musée de l’Arche à la
mise en place d’un projet scientifique et culturel,
formation réalisée à l’INSET d’Angers.

Art. 2. — Le bénéficiaire s’engage à mentionner dans
les manifestations publiques ou les actions de
communication auxquelles il participera, la nature du
soutien consenti par l’État.

Dans ce cadre, le bénéficiaire s’engage également à
insérer dans toute publication et communication le logo de
l’État, ministère de la Culture et de la Communication.

Art. 3. — Cette subvention sera versée en une seule
fois dès la signature de la présente décision sur le compte
du conseil territorial :

Ouvert à la DFiP de Saint-Pierre et Miquelon
N° 45159-00007-8A030000000-14

Art. 4. — La subvention sera imputée comme suit :

Domaine Fonctionnel : 0175-03-05
Activité : 0175 00 100 108
Centre de coût : DDCCOA5975
Centre Financier : 0175-CCOM-D804

Art. 5. — Le directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population et le directeur des
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision qui
sera notifiée au conseil territorial de Saint-Pierre-et-
Miquelon.

Saint-Pierre, le 20 juillet 2015.

Le chef de pôle cohésion sociale,
sports, jeunesse et culture

Serge MAYERUS

————�————

DÉCISION n° 91-DCSTEP du 20 juillet 2015 attribuant
une subvention à l’association « Scouts et Guides de
France » au titre de l’année 2015.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l'outre-mer ;
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Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint- Pierre-et-Miquelon et les textes la
modifiant et la complétant ;

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l'outre-mer ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2011 portant
nomination de M. Alain FRANCES, directeur de la
cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté de délégation n° 417 du 19 septembre 2014
donnant délégation de signature à M. Alain FRANCES,
DCSTEP ;

Vu la décision n° 62 du 1er juillet 2015 donnant
subdélégation de signature à M. Serge MAYERUS, chef du
pôle cohésion sociale, sports, jeunesse et culture de la
DCSTEP. ;

Vu le budget opérationnel de programme n° 163
« jeunesse et vie associative » du ministère de la Ville, de
la Jeunesse et des Sports ;

Vu la demande de l’association « Scouts et Guides de
France »;

Sur proposition du directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population,

Décide :

Article. 1er. — Une subvention d’un montant de Cinq
Mille euros (5 000,00 €) est attribuée à l’association
« Scouts et Guides de France » au titre de l'année 2015
pour l’action suivante :

- formations qualifiantes cadre CIEC et
approfondissements BAF/BAFD.

Art. 2. — Le bénéficiaire s’engage à mentionner dans
les manifestations publiques ou les actions de
communication auxquelles il participera, la nature du
soutien consenti par l’État.

Dans ce cadre, le bénéficiaire s’engage également à
insérer dans toute publication et communication le logo de
l’État, ministère de la Culture et de la Communication.

Art. 3. — Cette subvention sera versée en une seule
fois dès la signature de la présente décision sur le compte
de l’association « Scouts et Guides de France » :

n°17515-90000-080660095927650000-195
Ouvert à la Caisse d’Epargne de Saint-Pierre-et-

Miquelon.

Art. 4. — La subvention sera imputée comme suit :

Domaine Fonctionnel : 0163-02-13
Activité : 016350021303
Centre de coût : DDCCOA5975
Centre Financier : 0163-CDJE-D975

Art. 5. — Le directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population et le directeur des
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’association « Scouts et Guides de France ».

Saint-Pierre, le 20 juillet 2015.

Le chef de pôle cohésion sociale,
sports, jeunesse et culture

Serge MAYERUS

————�————

DÉCISION n° 92-DCSTEP du 20 juillet 2015 attribuant
une subvention à la « Maison des Loisirs » au titre
de l’année 2015.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon et les textes la
modifiant et la complétant ;

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l'outre-mer ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2011 portant
nomination de M. Alain FRANCES, directeur de la
cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté de délégation n° 417 du 19 septembre 2014
donnant délégation de signature à M. Alain FRANCES,
DCSTEP ;

Vu la décision n° 62 du 1er juillet 2015 donnant
subdélégation de signature à M. Serge MAYERUS, chef du
pôle cohésion sociale, sports, jeunesse et culture de la
DCSTEP. ;

Vu le budget opérationnel de programme n° 163
« jeunesse et vie associative » du ministère de la Ville, de
la Jeunesse et des Sports ;

Vu la demande du conseil territorial de Saint-Pierre-et-
Miquelon ;

Sur proposition du directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population,

Décide :

Article. 1er. — Une subvention d’un montant de deux
mille cinq cents euros (2 500,00 €) est attribuée au conseil
territorial pour la Maison des loisirs au titre de l'année
2015 pour l’action suivante :

- séjours ACM dans le cadre du CIEC « Colos
nouvelle génération » Miquelon.

Art. 2. — Le bénéficiaire s’engage à mentionner dans
les manifestations publiques ou les actions de
communication auxquelles il participera, la nature du
soutien consenti par l’État.

Dans ce cadre, le bénéficiaire s’engage également à
insérer dans toute publication et communication le logo de
l’État, ministère de la Culture et de la Communication.

Art. 3. — Cette subvention sera versée en une seule
fois dès la signature de la présente décision sur le compte
du conseil territorial :
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Ouvert à la DFIP de Saint-Pierre et Miquelon
N°45159-00007-8A030000000-14

Art. 4. — La subvention sera imputée comme suit :

Domaine Fonctionnel : 0163-02-13
Activité : 016350021301
Centre de coût : DDCCOA5975
Centre Financier : 0163-CDJE-D975

Art. 5. — Le directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population et le directeur des
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision qui
sera notifiée au conseil territorial de Saint-Pierre-et-
Miquelon.

Saint-Pierre, le 20 juillet 2015.

Le chef de pôle cohésion sociale,
sports, jeunesse et culture

Serge MAYERUS

————�————

DÉCISION n° 93-DCSTEP du 20 juillet 2015 attribuant
une subvention au « centre communal d’action
sociale » CCAS mairie de Saint Pierre au titre de
l’année 2015.

LE PRÉFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON,

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives
à l'outre-mer ;

Vu la loi n° 85-595 du 11 juin 1985 relative au statut
de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon et les textes la
modifiant et la complétant ;

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l'outre-mer ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, modifiant
le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du 31 juillet 2014 portant nomination de
M. Jean-Christophe BOUVIER en qualité de préfet de
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 juillet 2011 portant
nomination de M. Alain FRANCES, directeur de la
cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population
de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu l’arrêté de délégation n° 417 du 19 septembre 2014
donnant délégation de signature à M. Alain FRANCES,
DCSTEP ;

Vu la décision n° 62 du 1er juillet 2015 donnant
subdélégation de signature à M. Serge MAYERUS, chef du
pôle cohésion sociale, sports, jeunesse et culture de la
DCSTEP. ;

Vu le budget opérationnel de programme n° 163
« jeunesse et vie associative » du ministère de la Ville, de
la Jeunesse et des Sports ;

Vu la demande du « CCAS » Mairie de Saint-Pierre,
relais des enfants;

Sur proposition du directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population,

Décide :

Article. 1er. — Une subvention d’un montant de deux
mille cinq cents euros (2 500,00 €) est attribuée au
« CCAS» Mairie de Saint-Pierre au titre de l'année 2015
pour l’action suivante :

- séjours ACM dans le cadre du CIEC « Colos
nouvelle génération » ;

Art. 2. — Le bénéficiaire s’engage à mentionner dans
les manifestations publiques ou les actions de
communication auxquelles il participera, la nature du
soutien consenti par l’État.

Dans ce cadre, le bénéficiaire s’engage également à
insérer dans toute publication et communication le logo de
l’État, ministère de la Culture et de la Communication.

Art. 3. — Cette subvention sera versée en une seule
fois dès la signature de la présente décision sur le compte
du « CCAS » mairie de Saint-Pierre:

n°45159 00007 8A030000000 14
Ouvert à l’IEDOM de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Art. 4. — La subvention sera imputée comme suit :

Domaine Fonctionnel : 0163-02-13
Activité : 016350021301
Centre de coût : DDCCOA5975
Centre Financier : 0163-CDJE-D975

Art. 5. — Le directeur de la cohésion sociale, du
travail, de l’emploi et de la population et le directeur des
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée au « CCAS » mairie de Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 20 juillet 2015.

Le chef de pôle cohésion sociale,
sports, jeunesse et culture

Serge MAYERUS

————���————

Saint-Pierre. — Imprimerie administrative.

Le numéro : 2,20 €
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